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Couverture héliportée d'aide médicale urgente dans les Hautes-Alpes
Question écrite n° 12748

Texte de la question

Mme Valérie Rossi attire l'attention de Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des
personnes handicapées sur la couverture héliportée d'aide médicale urgente dans le département des Hautes-
Alpes et sur la nécessité de doter ce département d'un hélismur fonctionnant 24 heures sur 24. Actuellement, la
région Provence-Alpes-Côte d'Azur dispose de cinq hélismur, organisés dans une logique de couverture
régionale coordonnée. Un appareil basé dans les Bouches-du-Rhône assure un fonctionnement en continu et
couvre l'ensemble des besoins nocturnes pour la région PACA et la Corse. Toutefois, dans les Hautes-Alpes, le
service d'aide médicale urgente du centre hospitalier intercommunal des Alpes-du-Sud ne bénéficie que d'un
hélismur opérationnel douze heures par jour. Si l'hélismur 05 a réalisé 431 sorties en 2024, un volume conforme
à la moyenne régionale, ce chiffre ne reflète pas pleinement les besoins du département des Hautes-Alpes.
Territoire alpin à l'accessibilité contrainte, caractérisé par un relief montagneux, des conditions climatiques
parfois difficiles et un réseau routier limité, le département connaît de forts flux populationnels saisonniers liés à
l'activité touristique et à la pratique des sports de montagne. Cette pression démographique saisonnière est
appelée à s'accentuer à l'approche des jeux Olympiques et Paralympiques d'hiver de 2030, plusieurs sites de
compétition étant situés sur le territoire. Elle s'ajoute à des caractéristiques structurelles marquées, à savoir un
vieillissement important de la population, des plateaux techniques hospitaliers limités et un éloignement
significatif des centres hospitaliers de référence, renforçant la nécessité d'une couverture héliportée adaptée et
continue. Dans ce contexte, le recours aux moyens héliportés reste déterminant. En dehors des plages horaires
de disponibilité de l'hélismur, les équipes médicales doivent recourir à des transports terrestres longs,
mobilisateurs et parfois incompatibles avec l'urgence de certaines situations. L'expérimentation lancée en janvier
2026 à la base héliportée de Briançon, avec un médecin urgentiste à demeure aux côtés des secouristes CRS
Alpes ou du peloton de gendarmerie de haute montagne, a démontré l'intérêt d'une organisation renforcée du
secours en montagne : gains de temps significatifs, meilleure continuité des soins et efficacité accrue des
interventions, confirmant les limites du modèle historique reposant sur le départ ponctuel des médecins depuis
les urgences. Alors que le marché public régional des hélismur, porté par l'assistance publique hôpitaux de
Marseille, arrive à échéance en 2027, elle souhaite connaître les mesures que le Gouvernement entend prendre
et savoir s'il envisage d'inscrire, dans le futur marché public régional, le passage de l'hélismur des Hautes-Alpes
à un fonctionnement 24 heures sur 24.
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